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Dossier MDPH
Comment faire ?
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Les aides MDPH
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Les indispensables du dossier MDPH

Cerfa de demande MDPH Certificat médical

Justificatifs de domicile et d’identité Bilans des divers professionnels et devis
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L’importance du certificat médical

Indiquer les diagnostics posés ou les 
éventuelles explorations/interrogations est 

essentiel pour permettre à la MDPH d’évaluer 
les demandes MDPH.
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L’importance du certificat médical

Afin d’évaluer les besoins de la 
personne le plus précisément 

possible, il est essentiel 
d’évaluer précisément les 

difficultés rencontrées. 

Ex : « communiquer avec les 
autres », même si la personne 

est en capacité d’échanger 
avec l’autre, il est important de 
pouvoir évaluer ses capacités à 

se faire comprendre et à 
comprendre les autres etc..
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Dans ces parties, il est 
souvent indiqué les 

préconisations faites 
auprès de la MDPH. 

Être le plus précis dans la 
complétude de celles-ci est 

indispensable. 

Ex : indiquer « besoin 
d’adaptations scolaires » 
n’est pas pertinent si il est 
question d’une orientation 

en ESMS.

L’importance du certificat médical
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Analyse des besoins éducatifs : GEVA-Sco
Le guide d’évaluation des besoins de compensation en matière de scolarisation (Geva-Sco) 

est l’outil réglementaire d’aide à l’évaluation pour toute demande de PPS.

Le GEVA-Sco permet de regrouper les principales informations sur la situation d’un élève 

afin qu’elles soient prises en compte pour l’évaluation de ses besoins.

Le GEVA-Sco est présenté sous la forme d’un formulaire qui est le même pour tous les 

élèves. Il peut être téléchargé, ainsi que le manuel qui le présente.

Le support GEVA-Sco existe en deux versions : l’une pour les premières demandes, l’autre 

pour les réexamens (lors d’une évolution de la situation de l’élève, d’une nouvelle demande 

ou d’un bilan de la mise en œuvre du PPS).

Il est renseigné par l’équipe éducative.
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Analyse des besoins éducatifs : GEVA-Sco
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Analyse des besoins éducatifs : GEVA-Sco
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La mise en œuvre du PPS
Le PPS assure la cohérence d'ensemble du parcours scolaire de l'élève en situation de 

handicap.

Il définit les modalités de déroulement de la scolarité en précisant, si nécessaire :

- La qualité et la nature des accompagnements, notamment thérapeutiques ou rééducatifs,

- Le recours à une aide humaine individuelle ou mutualisée (après notification), ce sont les 

services de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale qui sont chargés de 

son recrutement, de sa formation et de son affectation auprès de l’enfant,

- Le recours à un matériel pédagogique adapté,

- Les aménagements pédagogiques,

- La nécessité d’une orientation spécifique.
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La mise en œuvre du PPS

Il appartient aux enseignants de le mettre en œuvre en déterminant, dans chaque domaine ou 

discipline, les mesures pédagogiques qui découlent du PPS.

Une Equipe de Suivi de la Scolarisation (ESS) facilite l’élaboration du PPS et assure, pour 

chaque élève en situation de handicap, un accompagnement attentif et régulier. L’Enseignant 

référent de scolarité est garant de ce suivi (ERSEH).
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Analyse du dossier
1. Dépôt du dossier complet

2. Accusé de réception

3. Première analyse en Equipe Pluridisciplinaire (EP)

4. Présentation de la réponse de l’EP en CDA-PH

5. CDA-PH entérine la demande à attente de l’affectation ou de l’attribution des 
demandes

6. CDA-PH refuse à recours gracieux avec éléments nouveaux

7. Second refus à la famille rencontre le conciliateur de la MDPH ou la CDA-PH

8. Familles font appel au Tribunal Administratif
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Demandes auprès de la MDPH

SCOLARISATION EN MILIEU 
ORDINAIRE

AHEH (anciennement AESH ou AVS)
MPA

SESSAD
ULIS

UE, UEMA, UEE
DAR

UPE2A

ORIENTATIONS SPÉCIFIQUES

Établissements médicaux sociaux :
IME

DITEP
IEM

Hôpital de jour



06 17 33 44 20

Merci !

www.cpts-grand-amiens.fr

contact@cpts-grand-amiens.fr
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